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Résumé :
Le présent rapport propose au Conseil Départemental de décider des inscriptions
budgétaires pour 2017 en matière d’ingénierie publique au titre du soutien à l’agence
de développement touristique Alsace Destination Tourisme (ADT).

  
Il est proposé que le Département consacre un budget de 6 887  888 € pour 2017 en
matière d’ingénierie publique aux côtés des collectivités bas-rhinoises.
 
Le Département du Bas-Rhin est historiquement au cœur de l’ingénierie publique,
directement via ses services (routes, social, emploi, lecture publique,…) et en tant que
partenaire et financeur de la plupart des structures intervenant dans l’aménagement, le
développement des territoires, l’habitat, la culture …
 
Il s’agit à la fois de :

- Mobiliser l’ingénierie du Département (Assistance technique à la voirie et à
l’aménagement ATVA, projets culturels, recherche de financement, habitat, lecture
publique,…) ;

- Renforcer l’articulation du Département avec ses structures d’ingénierie publique
partenaires (ATIP, EPFL, ADT, ADIRA, CAUE, Archéologie Alsace, SYCOPARC, ADIL,
VIABITAT, ADEUS,…) ;

- Construire un réseau d’acteurs techniques (aménageurs, lotisseurs, promoteurs,
bailleurs, acteurs publics,…).

 
L’ensemble de ces interventions vise à accompagner, au titre de la solidarité territoriale,
l’accès de tous les Bas-Rhinois à une prestation de développement, d’aménagement et
d’urbanisme de qualité, quelle que soit la taille de leur commune.
 

  
Axe 610  Ingénierie publique  

     

Récapitulatif des montants proposés en dépenses par mode d'action :

Code Mode

d'action
Section Libellé Mode d'action

 Budget 

 Primitif

 voté 2016

Projet

Budget

Primitif

2017

61020 F Alsace Destination Tourisme (ADT) 2 457 250.00 2 305 888.00

61020 I Alsace Destination Tourisme (ADT) -* -*
*Les subventions d’investissement qui relèvent des contrats de territoire et des autres dispositifs d’aide ne sont pas ventilées par
mode d’action. Elles sont prévues au stade du budget primitif au sein d’une enveloppe unique et seront réparties en cours d’année
en fonction de l’avancée réelle des opérations subventionnées et des crédits disponibles. (cf rapport Budget Primitif 2017 synthèse)
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Avec plus de 19 millions de visiteurs en Alsace en 2015, dont 10,5 millions dans le Bas-
Rhin, le tourisme est une activité génératrice de croissance et constitue un atout pour le
développement local. Pour le seul Département du Bas-Rhin, 22 000 personnes ont une
activité en lien direct avec le tourisme soit près de 5% des emplois bas-rhinois.
 
La Destination Alsace a démontré sa pertinence et afin de donner une impulsion nouvelle
à la promotion et au développement de la destination, les Départements du Bas-Rhin et
du Haut-Rhin ont créé l’agence de développement touristique, Alsace Destination Tourisme
(ADT), issue de la fusion de l’Agence de Développement Touristique du Bas-Rhin et de
l’Agence de Développement Touristique du Haut-Rhin.
 
Devenue opérationnelle en 2016, et ainsi engagée dans un effort de rationalisation, l’ADT
a pour mission d’accompagner les acteurs des territoires, d’apporter des expertises et
conseils aux prestataires de services et de garantir le rayonnement de la destination, tant
au niveau des publics de proximité, que de la clientèle internationale.
 
En conformité avec sa responsabilité de comité départemental du tourisme, l’ADT
contribuera notamment en 2017 à la préparation du Schéma interdépartemental du
développement du tourisme qui sera conjointement piloté par les Départements du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin et portera sur la période 2017-2020.
 
Il est  proposé d’inscrire au budget primitif de 2017 un crédit de 2 305 888 €.
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Départemental approuve les propositions
d'inscriptions budgétaires pour 2017 pour le mode d'action 61020 Alsace Destination
Tourisme (ADT), telles que précisées dans le présent rapport, de l'axe d'intervention 610
Ingénierie publique.
  
 Strasbourg, le 25/11/16
  
 Le Président,

 
Frédéric BIERRY

 


